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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
DE L’ÉCOLE SAINT-LOUIS 

6e SÉANCE RÉGULIÈRE 
8 JUIN 2022 À 18:30 HEURES 

EN PRÉSENTIEL SALON DU PERSONNEL 

PROJET DE PROCÈS-VERBAL 

1. Ouverture de la séance 

Ouverture de l’assemblée à 18 h 44 

2. Vérification des présences 

Membres parents Membres du personnel 

Caroline Babin Véronique Deslauriers, directrice 

Roxane Gervais Mélodie Robichaud, secrétaire  

Marie-Claude Bellemare Annie Lavoie, enseignante 

Michel Bouchard (ABSENT) Tristan Brochu, enseignant 

Marilyn Lemire (ABSENTE) Vicky St-Pierre, enseignante 

Lorraine Thibault Denise Bérubé, SDG (ABSENTE) 

 Jeanne Pelletier SDG  

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Madame Marie-Claude Bellemare propose d’adopter l’ordre du jour, appuyée par Madame Lorraine 

Thibault. À l’unanimité. 

4. Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion du 11 mai 2022  

Madame Véronique Deslauriers mentionne qu’il n’y a pas de suivi à faire. Madame Roxane Gervais 

propose d’approuver le procès-verbal du 11 mai 2022, appuyée par Madame Lorraine Thibault. À 

l’unanimité. 

5. Règles de fonctionnement du service de garde 

Madame Véronique Deslauriers explique que pour l’instant ils sont toujours en pourparlers pour la 

version finale qui irait au 1er juillet. Il y a quelques modifications au niveau des tarifs, diminution de 1$ 

pour une journée pédagogique et une petite augmentation pour les dépannages et sporadiques 

Madame Vicky St-Pierre propose d’approuver les règles de fonctionnement, appuyée par Madame 

Caroline Babin. À l’unanimité.  

6. Utilisation des locaux 2022-2023 

Madame Véronique Deslauriers mentionne qu’aucun enseignant n’a manifesté l’intention de changer 

de local. Les deux nouvelles classes de première année prendront les locaux 302 et 307, les trois classes 

seront sur le même étage. Le gymnase et la cafétéria resteront disponibles pour les locations de salle. 

Madame Jeanne Pelletier propose d’approuver, appuyée par Madame Annie Lavoie. À l’unanimité.  
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7. Rapport annuel du conseil d’établissement 

Madame Véronique Deslauriers mentionne que comme Monsieur Bouchard est absent, le rapport ira 

en septembre. 

8. Évaluation du plan de lutte à l’intimidation et à la violence 

Madame Véronique Deslauriers présente le document et explique les différentes données recueillies 

auprès des élèves et du personnel. Elle fait un bref résumé des résultats obtenus. Madame Jeanne 

Pelletier approuve l’évaluation, appuyée par Monsieur Tristan Brochu. À l’unanimité. 

9. Projet éducatif de l’école (suivis) 

Madame Véronique Deslauriers mentionne que depuis la pandémie, les différentes formations prévues 

avec la conseillère pédagogique ont été suspendues. Nous prévoyons avoir de l’accompagnement en 

français orthographe l’an prochain. 

10. Mot de la direction 

Madame Véronique Deslauriers mentionne que les directions d’école sont en moyen de pression. Pour 

l’instant, c’est surtout une retenue de documents officiels et ne pas répondre aux courriels après 17h. 

Elle remercie l’équipe et le conseil d’établissement pour l’année scolaire. 

11. Information du représentant au comité de parents 

Rien à mentionner 

12. Information du président 

Rien à mentionner. 

13. Information des enseignants 

Rien à mentionner. 

14. Information du S.D.G. 

Madame Jeanne Pelletier remercie la belle équipe avec qui elle travaille. Les inscriptions sont 

maintenant terminées et ça bien fonctionné avec Mozaïk. La dernière journée pédagogique du 3 juin 

dernier a été un succès. . 

15. Information du personnel de soutien 

Rien à mentionner. 

16. Varia 

Au varia est ajouté le planificateur familial pour la campagne de financement. Nous nous entendons 

pour en commander un nombre pour en vendre lors de la rentrée administrative et lors de la réunion 

de parents.



 
 17. Levée de l’assemblée 

Madame Vicky St-Pierre propose la levée de l’assemblée à 19 h 40, appuyée par Madame Marie-

Claude Bellemare. À l’unanimité. 


